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Convention collective

IDCC : 1604. – INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES
(Rouen et Dieppe)

(29 mai 1991)
(Bulletin offi ciel n° 1991-6 bis)

(Etendue par arrêté du 25 octobre 1991,
Journal offi ciel du 30 octobre 1991)

ACCORD DU 20 JUIN 2011

RELATIF À LA MISE EN PLACE DU RÉGIME DE PRÉVOYANCE

NOR : ASET1151052M
IDCC : 1604

Entre :

L’UIMM Rouen-Dieppe,

D’une part, et

L’USM CGT-FO ;

La CFTC métallurgie ;

La CFDT métaux de Normandie ;

La CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Le présent accord s’applique aux entreprises appartenant au champ d’application de la convention 
collective du 1er juillet 1991 des industries métallurgiques des arrondissements Rouen et Dieppe.

Article 2

A compter du 1er janvier 2012, l’employeur mettra en place, en faveur des mensuels qui ne béné-
ficient pas de la cotisation prévue à l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947, un régime de prévoyance comportant prioritairement une 
garantie décès.

Cette garantie décès devra inclure le versement d’un capital, en cas de décès ou, en anticipation, 
en cas d’invalidité 3e catégorie reconnue par la sécurité sociale, et/ou le versement d’une rente édu-
cation aux enfants à charge.

Article 3

L’employeur consacrera à ce régime, pour chaque salarié visé à l’article 2, au minimum un taux de 
cotisation égal, pour une année complète de travail, à 0,30 % du montant de la REAG du mensuel 
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classé au coefficient 190. Cette cotisation sera calculée sur la base de la REAG en vigueur au 1er jan-
vier de l’année considérée pour la durée légale du travail.

Elle sera réduite pro rata temporis, pour les salariés soumis à un horaire de travail effectif inférieur à 
la durée légale du travail, ainsi que pour les salariés embauchés en cours d’année ou dont le contrat 
de travail aura pris fin en cours d’année.

Cette cotisation s’imputera sur toute cotisation affectée par l’employeur à un régime de pré-
voyance quel qu’il soit existant dans l’entreprise.

En outre, il est rappelé que l’employeur peut consacrer, sans que cela présente un caractère obli-
gatoire, en plus de la cotisation visée ci-dessus, une cotisation à la charge exclusive du salarié, égale, 
pour une année complète de travail, au minimum à 0,30 % du montant de la REAG du mensuel 
classé au coefficient 190, affectée prioritairement à la couverture du risque invalidité et/ou incapa-
cité.

Cette cotisation sera calculée sur la base de la REAG en vigueur au 1er janvier de l’année considé-
rée pour la durée légale du travail. Elle sera réduite prorata temporis, pour les salariés soumis à un 
horaire de travail effectif inférieur à la durée légale du travail, ainsi que pour les salariés embauchés 
en cours d’année ou dont le contrat de travail aura pris fin en cours d’année.

Cette cotisation s’imputera sur toute cotisation affectée par le salarié à un régime de prévoyance 
quel qu’il soit existant dans l’entreprise.

Article 4

Les parties signataires conviennent de faire un premier bilan de la mise en œuvre des dispositions 
du présent accord dans un délai de 12 mois à compter de son entrée en vigueur, puis à échéance 
annuelle.

Article 5

Le présent accord a été fait en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des 
organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et L. 2231-7 du même code.

Article 6

Les parties signataires sont convenues de demander l’extension du présent accord. Conformé-
ment à la circulaire du 23 mai 2011 relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes 
concernant les entreprises, les parties signataires demandent une application la plus rapide possible 
de l’arrêté d’extension du présent accord.

Fait à Mont-Saint-Aignan, le 20 juin 2011.

(Suivent les signatures.)


